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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

associations d'éducation populaire
Question écrite n° 83689

Texte de la question

M. Armand Jung appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur la
situation financière des associations de jeunesse et d'éducation populaire en Alsace. Il lui rappelle qu'en Alsace,
160 000 jeunes et 25 000 adultes bénéficient des actions menées par ces associations qui agissent dans le
domaine de l'éducation, du social, de la citoyenneté, de l'environnement et de la culture. Par ailleurs, les
associations de jeunesse et d'éducation populaire en Alsace regroupent 7 000 dirigeants bénévoles qui
encadrent plusieurs dizaines de milliers de bénévoles. 1 200 personnes sont salariées à temps plein et 3
000 autres occupent des emplois occasionnels. Enfin, au total, ce sont 62 millions d'euros qui sont réinjectés
dans l'économie locale grâce à ces associations. Mais aujourd'hui, face au désengagement continu de l'État, les
associations de jeunesse et d'éducation populaire alsaciennes sont en danger. Il lui précise que la baisse
conséquente des subventions de son ministère la suppression des emplois-jeunes, la réduction des aides pour
la formation des bénévoles, ou encore les menaces sur les postes FONJEP menacent réellement la survie de
ces associations qui réalisent pourtant quotidiennement un travail remarquable d'animation des centres de
loisirs, qui organisent des séjours de vacances ou des classes vertes, qui accompagnent la scolarité des
enfants, qui soutiennent les activités d'intégration ou qui organisent des actions culturelles et sportives... En
conséquence, et face à la grande inquiétude des responsables des associations de jeunesse et d'éducation
populaire en Alsace, il lui demande d'intervenir pour que les actions menées puissent perdurer, cela pour le
bien-être des nombreux bénéficiaires, en particulier les enfants et les jeunes issus des quartiers et des milieux
ruraux.

Texte de la réponse

L'inquiétude des responsables associatifs des régions, quant au soutien qu'apporte l'État aux réseaux nationaux
de jeunesse et d'éducation populaire, a retenu toute l'attention du ministre de la jeunesse, des sports et de la vie
associative. À ce propos, il convient de préciser que, sur la période 2004-2005, le ministère de la jeunesse, des
sports et de la vie associative (MJSVA) a versé près de 17 millions d'euros à plus de 200 associations de
jeunesse et d'éducation populaire, et financé plus de 3 300 postes FONJEP pour un montant de 48 millions
d'euros, soit un total de 65 millions d'euros sur deux ans. Les 70 associations membres du CNAJEP, qui
représentent 15 % de l'ensemble des associations agréées de jeunesse et d'éducation populaire ont pour leur
part reçu 75 % de ces subventions budgétaires et 64 % de ces postes FONJEP. Les aides à la formation des
bénévoles, aux études et à l'expérimentation, allouées dans le cadre du conseil de développement de la vie
associative (CDVA) ont représenté sur la même période (2004-2005) 10 millions d'euros. Le soutien du MJSVA
aux politiques éducatives territoriales s'est traduit, en 2005, dans le cadre des contrats éducatifs locaux, par une
aide publique de l'État de l'ordre de 30 millions d'euros, aide qui est allée directement, en grande partie, aux
associations d'éducation populaire. Le 8 novembre 2005, le Premier ministre a annoncé, devant l'Assemblée
nationale, un renforcement des crédits destinés aux associations à hauteur de 100 millions d'euros. Dans ce
cadre, un amendement gouvernemental a abondé de 15 millions d'euros le budget 2006 du MJSVA. Le ministre
veillera à ce qu'ils soient attribués aux associations actives dans les quartiers sensibles, notamment pour
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renforcer l'offre d'activités, développer la formation des bénévoles et favoriser la professionnalisation des
animateurs. En ce qui concerne le Conseil national pour le développement de la vie associative, la loi de
finances initiale pour 2006 a prévu une dotation d'un montant de 9 260 000 euros, soit 2,5 millions de moyens
supplémentaires par rapport à la loi de finances pour 2005. Lors de la conférence de la vie associative, le
23 janvier dernier, le Premier ministre a fait part de 25 mesures en faveur des associations. Il s'agit tout d'abord
d'affirmer leur place dans le dialogue civil. Pour ce faire, elles seront mieux représentées au sein du conseil
économique et social, des Conseils économiques et sociaux régionaux et du Conseil économique et social
européen. Il s'agit également de consolider les relations contractuelles entre les pouvoirs publics et les
associations, avec, en particulier, la mise en place d'un groupe de travail sur la définition générale de la notion
de subvention. Le dispositif des conventions pluriannuelles d'objectifs entre l'État et les associations est
confirmé. La durée de ces conventions pourra être portée à quatre années ; la règle du versement, avant le
31 mars, d'une avance à hauteur de la moitié de la subvention annuelle sera mise en oeuvre en 2006. À
compter de 2007, une garantie minimale de financement pour toute la durée de la convention sera prévue, allant
jusqu'à 75 % des engagements prévisionnels. Il s'agit, enfin, de mieux accompagner et reconnaître l'activité
bénévole : tous les acteurs de la vie associative pourront, par exemple, se voir décerner la médaille de la
jeunesse et des sports. Le bénévolat des étudiants dans les cursus d'études supérieures sera valorisé. Une
semaine de la citoyenneté sera organisée chaque année. Les associations pourront remettre à leurs bénévoles
des titres repas, sans que cela soit considéré comme un avantage en nature. L'ensemble de ces mesures
témoigne de l'engagement renouvelé de l'État aux côtés des associations, et notamment des associations de
jeunesse et d'éducation populaire.
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